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Chères Epargnantes, chers Epargnants, 

 

Oui, on peut se faire peur. L’actualité nous le montre avec insistance, le 

réchauffement climatique est tangible et les ressources énergétiques 

que l’on croyait abondantes et bon marché s’avèrent limitées et de plus 

en plus en plus onéreuses. Beaucoup de ménages et d’entreprises en 

subissent brutalement le prix. 

 

Mais on peut voir aussi le verre à moitié plein. Jamais je n’ai constaté 

autant de projets, d’innovation, d’offres autour de la transition énergétique. Le monde économique a passé la 

sur-démultipliée car la brutalité du choc ne laisse guère de choix ; la transition énergétique n’est plus une 

option et les solutions existent. 

 

La hausse des crédits de transition énergétique accordés par les banques adhérentes à la Banque de la 

Transition Energétique en témoigne ; les projets affluent. Parfois longs, parfois compliqués, mais ils sont là et 

c’est une vraie lueur d’espérance. 

 

Merci de votre confiance, 

 

PS : N’hésitez surtout pas à me contacter via notre formulaire en ligne pour me faire part de vos remarques 

et suggestions ou pour me questionner sur les éléments de ce rapport. 

 

- Pierre-Henri GRENIER – 

Directeur Exécutif de la Banque de la Transition Energétique  

https://www.banquetransitionenergetique.bpaura.fr/contact/
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Notre région est riche d’acteurs et de solutions pour répondre à l’urgence climatique. En 

créant la Banque de la Transition Énergétique le 15 septembre 2020, la Banque Populaire 

Auvergne Rhône Alpes accompagne ces derniers pour assurer le développement de la 

transition énergétique, écologique et environnementale sur la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

 

Les engagements fondateurs de la Banque de la Transition Energétique sont : 

-  nous vous garantissons la traçabilité de l’utilisation de votre épargne 

verte vers des projets identifiables de transition énergétique. Pour connaître les 

modalités de traçabilité et d’utilisation de votre épargne, rendez-vous sur la FAQ. 

 

- nous favorisons le lien entre épargnants et 

porteurs de projets énergétiques en région. L’épargne régionale finance des 

projets régionaux.  

 

-  les programmes financés par votre épargne se situent sur la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, les Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence et 

Corrèze. La seule exception est l’accompagnement hors territoire de porteurs de 

projet ou d’entreprises de la région. Vous voulez en savoir plus sur la territorialité : 

rendez-vous sur la FAQ. 

 

-  notre objectif est de dépasser notre seul métier de 

financeur et, pour cela, nous nous appuyons sur un réseau de partenaires 

susceptibles de proposer des offres de transition énergétique (EnR, rénovation…) 

à nos clients intéressés. 

 

 

https://www.banquetransitionenergetique.bpaura.fr/faq/
https://www.banquetransitionenergetique.bpaura.fr/faq/
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Les crédits qu’une banque octroie proviennent pour leur très grande part du replacement 

de l’épargne collectée. C’est ce qu’on appelle la « transformation bancaire ». 

 

L’argent qu’une banque prête, c’est le vôtre ! 

 

 

 

La Banque de la Transition Energétique est une marque de la Banque Populaire Auvergne 

Rhône Alpes (BP Aura) ; c’est donc bien la BP Aura qui porte les encours d’épargne et les 

crédits octroyés. 

 

En revanche, à la différence d’une épargne classique logée à BP Aura, l’épargne 

« transition énergétique » est centralisée tous les mois dans une structure dédiée, pour 

servir au refinancement de projets de transition énergétique. 

 

En cas d’excédent de la collecte d’épargne sur le volume des crédits financés, le solde est 

placé dans un compte courant auprès de BP Aura. En sens inverse, si les crédits excèdent 

l’épargne, alors c’est BP Aura qui refinance la différence. 

 

C’est ce montage innovant qui permet de garantir l’affectation de l’épargne vers des 

projets de transition énergétique. Ce reporting financier mensuel vous permet de suivre 

en toute transparence l’équilibre entre épargne collectée et financements accordés. En 

complément, retrouvez les programmes ENR financés sur notre site internet. 

 

 

 

Compte tenu des délais de traitement, le reporting financier sort 30 jours après la clôture 

comptable du mois concerné. Ce 21ème reporting est donc arrêté au 31 mai 2022.

https://www.banquetransitionenergetique.bpaura.fr/les-programmes-finances/
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Rappel : La Banque de la Transition Energétique a été lancée le 15 septembre 2020 
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Le taux d’utilisation de votre épargne au 31 mai 2022 ressort à : 83%. En effet, vous avez 

placé 274 237 225 € sur les produits d’épargne transition énergétique ce qui nous a 

permis d’octroyer 228 697 687 € de crédits (dossiers octroyés édités et en cours d’édition). 

 

A la vue du nombre de demandes de financement que nous recevons chaque mois, ce 

taux devrait continuer à augmenter au fil de l’année à mesure que les dossiers en cours 

d’instruction se débouclent, sachant qu’une partie des dossiers en cours d’analyse 

peuvent finalement ne pas être financés par la Banque de la Transition Energétique, soit 

parce qu’ils ne présentent pas une solidité financière suffisante, soit parce qu’ils sont 

financés par d’autres établissements de crédit. 

 

 

 

Il y a plus d’épargne collectée que de crédits financés : comment est utilisée mon épargne 

en attendant ? 

Votre épargne, si elle n’est pas encore utilisée à date, le sera dans les prochains mois et 

permettra de financer les crédits qui sont en cours d’étude. En attendant, votre épargne 

est placée temporairement à la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes et sert à financer 

d’autres projets du territoire, mais pas forcément liés à la transition énergétique.  
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La collecte d’épargne verte et traçable proposée par la Banque de la Transition 

Energétique continue à être dynamique et nous vous en remercions ! 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte du mois a de nouveau été réalisée sur les livrets d’épargne classiques par des 

clients particuliers, notamment par nos clients sociétaires, et sur l’épargne des clients 

professionnels.  

 

 

 

 

 

Cumul Epargne 

M-1
Collecte du mois Retraits

Cumul Epargne 

M

Livret Transition Energétique 79 590 847 € 9 343 508 € -4 697 375 € 84 236 980 €

Livret Transition Energétique  Sociétaire 146 100 603 € 12 521 820 € -9 238 683 € 149 383 740 €

Livret Transition Energétique Association 6 448 175 € 52 000 € -45 500 € 6 454 675 €

Livret Développement Durable et Solidaire 1 381 610 € 55 291 € -17 715 € 419 185 €

Compte à Terme Transition Energétique 28 330 645 € 5 612 000 € -200 000 € 33 742 645 €

TOTAL 260 851 880 € 27 584 619 € -14 199 274 € 274 237 225 €

1 
Nous proposons à nos clients la possibilité d'affecter la part non centralisée du LDDS à la Caisse des Dépôts et 

Consignations vers la transition énergétique en Auvergne-Rhône-Alpes.
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La production de crédit évolue aussi à la hausse avec 228 697 687 € de crédits (dossiers 

octroyés édités et en cours d’édition) au 31 mai 2022. 

 

 

 

 

 

 

Les crédits réalisés restent diversifiés avec : 53% de votre épargne utilisée l’a été pour 

financer des programmes d’énergies renouvelables, 31% pour l’efficacité énergétique, 

12% sur l’éco mobilité et 3% sur l’innovation.  

 

 

Retrouvez les principaux programmes financés sur notre site internet. 

 

 

 

 

https://www.banquetransitionenergetique.bpaura.fr/les-programmes-finances/
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Cumul Crédits M-1

Crédits accordés 

non édités et édités 

sur le mois

Remboursement 

du mois

Cumul Crédits 

M

Energies renouvelables 105 506 141 € 16 610 617 € -631 762 € 121 484 995 €

Efficacité énergétique 68 413 252 € 2 825 328 € -372 717 € 70 865 862 €

Eco mobilité 24 940 994 € 3 043 199 € -224 363 € 27 759 830 €

Innovation 7 367 000 € 0 € 0 € 7 367 000 €

Autres 1 220 000 € 0 € 0 € 1 220 000 €

TOTAL 207 447 387 € 22 479 143 € -1 228 843 € 228 697 687 €
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Solaire
48,0 MW

Eolien terrestre
12,0 MW

Hydraulique
3,9 MW

Puissance installée par type d'énergie



 

Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes exploitant la marque Banque de la Transition Energétique – Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable,  

régie par les articles L512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit –  

Siren 605 520 071 RCS Lyon - Intermédiaire d’assurance N° ORIAS : 07 006 015 – Siège social : 4, boulevard Eugène Deruelle – 69003 LYON – N° TVA intracommunautaire : 

FR  00605520071 www.banquetransitionenergetique.bpaura.fr 
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